
SI LES PHASES OU TIERS NE SONT PAS MENTIONNÉES  
SUR LES DOCUMENTS D’IMMATRICULATION DES VÉHICULES HORS ROUTE

DATE DE LA PREMIÈRE IMMATRICULATION DU VÉHICULE  
AU PAYS D’ORIGINE OU À L’ÉTRANGER

NORME  
D’ÉMISSION

NORME  
D’ÉMISSION

NORME  
D’ÉMISSION KMH

Dès le 1 janvier 1999 jusqu’à et y compris le 31 décembre 2001 Phase I Euro I

Dès le 1 janvier 2002 jusqu’à et y compris le 31 décembre 2005 Phase II Euro II

Dès le 1 janvier 2006 jusqu’à et y compris le 31 décembre 2010 Phase IIIa Tier 3 Euro III

Dès le 1 janvier 2011 jusqu’à et y compris le 31 décembre 2013 Phase IIIb Tier 4i Euro V

Dès le 1 janvier 2014 Phase IV Tier 4 Euro VI

Normes d’émission 
pour les tracteurs et les véhicules hors route

Tableau de conversion Phase- Norme Euro:

SI LES PHASES SONT MENTIONNÉES  
SUR LES DOCUMENTS D’IMMATRICULA-

TION DES VÉHICULES HORS ROUTE

PHASES
NORME  
D’ÉMISSION 

Phase I Euro I

Phase II Euro II

Phase IIIA Euro III

Phase IIIB Euro V

Phase IV Euro VI


